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INTRODUCTION

Le plan dÕaction du minist�re de lÕ�ducation en mati�re de pr�vention quant � lÕusage et lÕabus de
drogues a vu le jour en 1991. Il a �t� �labor� � la suite du rapport Bertrand1 qui recommandait au
gouvernement dÕagir rapidement en raison de la situation inqui�tante des jeunes qui consomment
des drogues ou de lÕalcool de fa�on abusive.

Diverses actions compl�mentaires �taient pr�vues dans le plan : pr�vention, information,
formation et aide aupr�s des �l�ves. Une des mesures privil�gi�es pour mener � bien ces activit�s
est lÕengagement, au secondaire, de sp�cialistes en pr�vention de la toxicomanie, soit les
�ducateurs et �ducatrices en mati�re de pr�vention de la toxicomanie (EPT).

DÕautre part, le minist�re de lÕ�ducation sÕest engag�, en collaboration avec les organismes
scolaires, � superviser, � coordonner et � �valuer p�riodiquement la situation. Deux bilans sur
lÕembauche des EPT ont �t� effectu�s, lÕun en 1994-1995 et lÕautre en 1995-1996. Un volet du
dernier bilan portait sur la nature des activit�s accomplies. Selon lÕune des conclusions du
rapport, les EPT jouent un r�le majeur dans la pr�vention de la toxicomanie � lÕ�cole.  Les autres
membres du personnel de lÕ�cole et de la communaut� sÕav�rent des partenaires essentiels � leurs
travaux2.

Apr�s sept ann�es dÕactivit�, le minist�re de lÕ�ducation d�sire une �valuation plus exhaustive
concernant les personnes-ressources engag�es, les activit�s effectu�es et leur efficacit�. Un plan
dÕaction r�vis� pourrait d�couler de cette �valuation au cours de lÕann�e scolaire 1999-2000. Un
groupe mixte : minist�re de lÕ�ducation du Qu�bec (MEQ) et minist�re de la Sant� et des Services
Sociaux (MSSS) a pour mandat de voir � la production de ce bilan.

Deux m�thodes de collecte dÕinformation ont �t� adopt�es pour �valuer la situation. La premi�re,
sous la forme dÕun questionnaire destin� aux commissions scolaires et aux �tablissements
dÕenseignement priv�s, a permis de recueillir lÕinformation factuelle sur les ressources et les
activit�s consacr�es � la pr�vention de la toxicomanie. Cette �tape a �t� franchie au mois de
maiÊ1998.

                                                
1. LES PUBLICATIONS DU QU�BEC. Rapport du groupe de travail sur la lutte contre la drogue, Qu�bec, 1990, 152

pages.

2. DIRECTION DE LA RECHERCHE. �valuation du plan dÕaction sur les drogues, Bilan de lÕintervention en milieu
scolaire, Qu�bec, minist�re de lÕ�ducation, juin 1998, 5 p.
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La seconde m�thode de collecte dÕinformation, de nature qualitative, consistait en la tenue de
groupes de r�flexion auxquels ont �t� convi�s diff�rents acteurs en mati�re de pr�vention de la
toxicomanie. Les objectifs de cette d�marche �taient :

§ dÕ�valuer lÕefficacit� des activit�s men�es dans le milieu des participants et des participantes
au groupe de r�flexion;

§ de faire �tat de leur perception du probl�me de la toxicomanie chez les jeunes;

§ de mettre en �vidence les interventions � poursuivre ou � am�liorer ou encore de nouvelles
avenues � emprunter3.

Compte tenu que les perceptions peuvent varier selon les r�gions, le groupe de travail MEQ-
MSSS a d�cid� de mener la consultation dans diff�rentes r�gions du Qu�becÊ: Qu�becÐChaudi�re-
Appalaches, Montr�al, Bas-Saint-LaurentÐGasp�sieÐëles-de-la-Madeleine et lÕEstrie.

La m�thode retenue pour recueillir les opinions des personnes touch�es est celle du groupe de
r�flexion. CÕest en fait une adaptation de la m�thode du groupe de discussion (focus group). Cette
m�thode, qui repose sur la participation de diff�rents groupes dÕindividus � une discussion sur un
sujet choisi, est d�crite � la section 1.2.

Le pr�sent rapport comprend lÕinformation recueillie par la seconde m�thode de collecte de
donn�es, soit les groupes de r�flexion. La premi�re partie concerne la m�thode de lÕ�tude, soit son
d�roulement, la m�thode utilis�e pr�cis�ment et la description des participants et des
participantes. La seconde partie du rapport, quant � elle, contient la synth�se des r�sultats
obtenus � lÕint�rieur des groupes de r�flexion. Celle-ci comporte quatre sections distinctes qui
portent respectivement sur le probl�me de la toxicomanie chez les jeunes, lÕefficacit� des
interventions, la concertation des milieux de pr�vention et lÕapproche future en mati�re de
pr�vention de la toxicomanie.   

                                                
3. DIRECTION DE LA RECHERCHE. �valuation du plan dÕaction sur les drogues, Bilan de lÕintervention en milieu

scolaire, Qu�bec, minist�re de lÕ�ducation, juin 1998, p. 4.



3

1 LA M�THODE

1.1 Le d�roulement de lÕ�tude

La mise sur pied des groupes de r�flexion et lÕorganisation des rencontres se sont d�roul�es sous
la responsabilit� des directions r�gionales du minist�re de lÕ�ducation.  Les entrevues ont eu lieu
en octobre et en novembre 1999.

Lors des entrevues, les participants et les participantes �taient accueillis par lÕanimatrice de la
rencontre. Celle-ci d�butait par la pr�sentation des objectifs de lÕ�tude et des r�gles de
fonctionnement. LÕanimatrice sÕassurait du consentement de chaque participant et participante
quant � lÕenregistrement audio de la discussion pour en permettre lÕanalyse approfondie. Tous
�taient assur�s de la confidentialit� des propos et de lÕanonymat au moment de la r�daction du
rapport. Les participants et les participantes r�pondaient ensuite � un court questionnaire de
renseignements g�n�raux (annexe 2). LÕentrevue sÕouvrait par un tour de table o� chaque
participant et participante �tait invit� � se nommer et � mentionner ses fonctions. La dur�e
moyenne des entrevues �tait de trois heures.

1.2 La m�thode du groupe de r�flexion

La m�thode du groupe de r�flexion est une adaptation de la m�thode du groupe de discussion.
Simard d�finit la m�thode du groupe de discussion comme suit :

Ç une m�thode de recherche sociale qualitative qui consiste � recruter un nombre
repr�sentatif de groupes de six � douze personnes r�pondant � des crit�res
homog�nes, � susciter une discussion ouverte � partir dÕune grille dÕentrevue de
groupe d�finissant les th�mes de lÕ�tude et � en faire une analyse-synth�se
permettant de relever les principaux messages-cl�s �mis par les participants et les
participantes, de m�me que les points de convergence et de divergence entre les
groupes de lÕ�chantillon4 È.

Dans la pr�sente �tude, pour des raisons budg�taires et strat�giques, les participants et les
participantes ne satisfont pas � des crit�res homog�nes de s�lection. Ainsi, les EPT, le personnel
enseignant, les repr�sentants dÕorganismes communautaires, etc., prenaient part � un m�me
groupe. Ce choix ne permet pas de distinguer les r�flexions des participants et des participantes
selon leur profession mais il favorise la discussion entre les partenaires engag�s dans la pr�vention
de la toxicomanie et lÕ�mergence dÕopinions vari�es. LÕobjectif est de recueillir les perceptions et
les attentes des participants et des participantes en vue de permettre aux autorit�s dÕ�laborer des
politiques et des projets qui correspondent aux attentes et aux besoins exprim�s par la
population5. La m�thode du groupe de r�flexion sÕav�re donc indiqu�e dans le contexte de notre
�tude.
                                                
4. Gis�le SIMARD. Animer, planifier et �valuer l'action. La m�thode du Ç focus group È, Laval, Mondia �diteurs, 1989,

102 p.

5. Ibid., p. VII
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1.3 Les participants et les participantes � lÕ�tude

Une collecte de renseignements g�n�raux a �t� effectu�e dans chaque groupe pour obtenir un
portrait global des personnes ayant particip� � lÕ�tude. Un questionnaire �tait remis � chacune en
d�but de session et, pour respecter lÕanonymat, aucun nom nÕy apparaissait. Pour permettre au
Minist�re de prendre connaissance du point de vue de personnes touch�es diff�remment par les
interventions en mati�re de pr�vention de la toxicomanie, chaque groupe rassemblait diff�rents
acteurs : deux �l�ves, deux parents, deux EPT, un directeur ou une directrice dÕ�cole, un
enseignant ou une enseignante, un  repr�sentant ou une repr�sentante de chacun des groupes
suivants : un organisme communautaire, un centre local de services communautaires (CLSC) ou
un centre jeunesse ou un centre de r�adaptation, une commission scolaire ou une r�gie r�gionale de
la sant� et des services sociaux, un policier ou une polici�re.

Ainsi, dans chacune des r�gions d�sign�es, un groupe de personnes r�unissant ces acteurs sÕest
prononc� sur les interventions en mati�re de pr�vention de la toxicomanie. Toutefois, dans la
r�gion du Bas-St-LaurentÐGasp�sieÐëles-de-la-Madeleine, deux groupes ont �t� constitu�s vu
lÕ�tendue du territoire. Les propos tenus dans chacun �tant parfois diff�rents, les d�signations Ç
r�gion de Gasp� È et ÇÊr�gion de Rimouski È sont adopt�es ici pour distinguer les opinions
lorsque cela est n�cessaire.

Dans chacun des groupes, douze personnes devaient participer � la rencontre. Ë lÕexception de
lÕEstrie o� une personne sÕest d�sist�e, les groupes �taient complets, mais pour des raisons de
disponibilit� du personnel, la composition de certains groupes a diff�r� un peu du mod�le
propos�. Ainsi, 59 personnes ont particip� � lÕ�tude.

Comme lÕindique le tableau 1, les femmes �taient l�g�rement majoritaires parmi les personnes qui
ont pris part aux rencontres. La plupart des participants et des pareticipantes, soit 66 p. 100,
avaient fait des �tudes universitaires. Cette donn�e �tait pr�visible puisque nombre de personnes
doivent avoir une formation universitaire pour occuper leurs fonctions. Ë lÕexception de deux
personnes dÕorigine italienne et am�ricaine, toutes sont dÕorigine qu�b�coise.

Les crit�res de recrutement ont �t� remplis puisque les acteurs habituels en mati�re de pr�vention
de la toxicomanie sont repr�sent�s. La cat�gorie Ç autre È appara�t largement majoritaire
puisquÕelle regroupe les repr�sentants ou repr�sentantes de chacun des groupes suivants : un
organisme communautaire, un centre local de services communautaires (CLSC) ou un centre
jeunesse ou un centre de r�adaptation, une commission scolaire ou une r�gie r�gionale de la sant�
et des services sociaux, un policier ou une polici�re.

La plupart des participants et des participantes aux groupes de r�flexion viennent du r�seau
public de lÕ�ducation. Les deux personnes ayant inscrit le r�seau priv� travaillent dans un
organisme communautaire. Ainsi, malgr� la consigne donn�e par le Minist�re aux directions
r�gionales, aucun participant du r�seau priv� nÕa pu se joindre aux groupes. �galement, deux
personnes repr�sentaient le r�seau anglophone. Lorsque les opinions de ces personnes diff�rent
de celles des personnes du r�seau francophone, leurs propos seront sp�cifi�s.
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Tableau 1
Renseignements g�n�raux relatifs aux participants et aux participantes � lÕ�tude

Qu�bec Montr�al Estrie Gasp� Rimouski Total

Nombre de personnes 12 12 11 12 12 59

Sexe :
§ f�minin
§ masculin

6
6

7
5

7
4

8
4

4
8

32 (54 %)
27 (46 %)

Scolarit� :
§ �tudes secondaires
§ �tudes coll�giales
§ �tudes universitaires

2
1
9

3
1
8

2
0
9

4
2
6

3
2
7

14 (24 %)
6 (10 %)

39 (66 %)

Origine :
§ qu�b�coise
§ autre

12
0

10
2

11
0

12
0

12
0

57 (97 %)
2 (3 %)

Profession :
§ �l�ves
§ parents
§ EPT
§ directeur ou directrice

dÕ�cole
§ enseignant ou

enseignante
§ Autre

2
2
2
1

2

3

2
2
1
1

1

5

2
0
2
1

1

5

2
2
1
1

1

5

3
1
1
1

1

5

11 (19 %)
7 (12 %)
7 (12 %)
5 (8 %)

6 (10 %)

23 (39 %)

R�seau
dÕenseignement :
§ public
§ priv�
§ anglophone

12
0
0

9
1
2

11
0
0

12
0
0

11
1
0

55 (93 %)
2 (3 %)
2 (3 %)

La rencontre du premier groupe a eu lieu dans la r�gion de lÕEstrie. Pour certains participants et
participantes (surtout les �l�ves), il �tait difficile dÕexprimer leurs opinions puisque ces
personnes ne se sentaient pas vis�es par les d�cisions administratives et les contraintes li�es au
travail de pr�vention. En vue de pallier � cette difficult�, les grilles dÕentrevue ont �t� remises aux
participants et participantes des r�gions de Gasp� et de Qu�bec pour quÕils puissent
pr�alablement r�fl�chir aux sujets discut�s. Par contre, cette mesure nÕa pas eu lÕeffet escompt�.
Les participants et participantes nÕavaient pas tous re�u la grille avant la rencontre et certains
pouvaient se sentir l�s�s. Aussi, cette mesure nÕa pas �t� mise en oeuvre dans les autres groupes.



7

2 LES R�SULTATS DE LÕ�TUDE

LÕ�tude des besoins est de nature qualitative et exploratoire. Les groupes de r�flexion ayant �t�
tenus dans des r�gions diff�rentes du Qu�bec mais avec un nombre minimal de personnes, ils ne
sont pas repr�sentatifs de leur r�gion et de lÕensemble de la population qu�b�coise. Il nÕappara�t
donc pas appropri� dÕeffectuer ici des comparaisons entre les groupes, de tenter des inf�rences
statistiques ou dÕaccorder priorit� � une opinion. Les donn�es recueillies autorisent n�anmoins
une vue dÕensemble quant � lÕexp�rience des personnes rencontr�es au regard des interventions
scolaires en mati�re de pr�vention de la toxicomanie.

Les opinions, les perceptions, les besoins et les attentes des participants et des participantes
sont regroup�s par th�mes selon les propos recueillis dans chacun des groupes de r�flexion. Pour
chaque th�me, les r�flexions des personnes sont rapport�es globalement pour les r�gions
consult�es, � moins que des particularit�s ne soient �mises pour une r�gion donn�e. Elles sont
alors indiqu�es. De plus, il est impossible de distinguer les propos des personnes selon leur
profession ou fonction. Parfois, les id�es dÕun �l�ve, dÕun EPT ou dÕun parent ont �t� not�es
particuli�rement, mais, vu lÕh�t�rog�n�it� des groupes, les propos sont habituellement rapport�s
en bloc. Les id�es tant convergentes que divergentes �mises par les participants et les
participantes sont aussi mentionn�es.

2.1 Le probl�me de la toxicomanie chez les jeunes

Pour amorcer la discussion dans les groupes et susciter la r�flexion des participants et des
participantes, lÕincidence et lÕ�volution du probl�me de la toxicomanie chez les jeunes ont �t�
abord�es.

2.1.1 Les facteurs de risque

En premier lieu, les participants et les participantes aux groupes de r�flexion indiquent
lÕimportance de d�finir les termes Ç consommation occasionnelle ou abusive de drogues et
dÕalcool È et Ç toxicomanie È. Ils pr�cisent que la plupart des jeunes vont consommer certains
produits de fa�on tr�s occasionnelle dans des endroits particuliers et � des moments pr�cis. Par
contre, dÕautres exercent un contr�le moindre sur leur consommation de drogues et peuvent le
faire de fa�on abusive m�me avant de se pr�senter en classe. De plus, selon les participants et les
participantes, seulement quelques jeunes sont aux prises avec un probl�me de d�pendance aux
drogues et sont toxicomanes. Ainsi, lorsquÕon tente de d�terminer des facteurs de risque et des
mesures dÕaide, il est important de noter ces disparit�s.

Les participants et participantes aux groupes de r�flexion, quelle que soit leur r�gion dÕorigine,
conviennent que presque tous les jeunes peuvent consommer certaines substances par curiosit�,
pour le plaisir et ont une consommation du type exploratoire. De plus, dans ce contexte se
produit un ph�nom�ne de banalisation. En effet, souvent les adolescents et les adolescentes
croient, � tort ou � raison, quÕils pourront consommer des drogues de fa�on occasionnelle sans
adopter des habitudes malsaines et cesser cette pratique lorsquÕils le d�sireront. La banalisation
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est �galement pr�sente chez les adultes proches de ces jeunes. Ils discr�ditent parfois le discours
des personnes-ressources et minimisent les cons�quences des habitudes de consommation des
jeunes.

LorsquÕil sÕagit de consommation abusive de drogues ou dÕalcool, certains facteurs peuvent
influer sur les habitudes des jeunes. Les participants et les participantes estiment que la qualit�
des relations parents-enfants est d�terminante sur les habitudes de vie et sur le comportement des
jeunes. Ainsi, lÕencadrement parental, le ch�mage des parents, la violence familiale, les parents
eux-m�mes consommateurs de drogues et dÕalcool et dÕautres situations familiales peuvent �tre en
rapport �troit avec une consommation abusive de drogues.

�galement, des facteurs individuels tels quÕune faible estime de soi, un manque dÕaffirmation
personnelle, lÕexp�rience dÕ�checs r�p�t�s ou le manque de ressources dans la r�solution de
probl�me sont � lÕorigine de la consommation abusive et inappropri�e de drogues. Ainsi, certains
jeunes ayant des troubles dÕadaptation scolaire seraient plus vuln�rables. Ils sont catalogu�s,
souvent depuis lÕ�cole primaire, et tant les autres �l�ves que les adultes sÕattendent � un
comportement d�sordonn� de leur part. Cette �tiquette leur fait ressentir un sentiment n�gatif et
ils peuvent r�pondre par la consommation abusive de drogues. Toutefois, des jeunes reconnus
pour la qualit� de leurs r�sultats scolaires peuvent �galement consommer des drogues. Souvent, ils
r�pondent difficilement aux attentes de leurs parents ou du personnel enseignant et la
consommation de drogues peut �tre, � leurs yeux, une solution pour faire face � cette pression.

Les participants et les participantes ont aussi discut� de lÕinfluence du milieu socio-�conomique.
Les jeunes venant dÕun milieu d�favoris� peuvent consommer des drogues pour fuir une r�alit�
difficile. N�anmoins, les jeunes plus � lÕaise �conomiquement peuvent se procurer facilement des
drogues, car ils ont lÕargent n�cessaire.

De plus, les participants et les participantes estiment que lÕaccessibilit� aux drogues ainsi que la
vari�t� de produits disponibles incitent de nombreux jeunes � tenter lÕexp�rience. En outre, les
autres �l�ves exercent une pression sociale, le sentiment dÕappartenance � une bande dÕamis
pouvant �tre suffisamment puissant pour inviter une personne � consommer certains produits.

Les participants et les participantes croient cependant que la plupart des jeunes consomment des
drogues avant tout pour le plaisir quÕils et elles en retirent. Comme pour beaucoup dÕadultes,
cette habitude marque la f�te et leur permet de se r�unir. Ces jeunes pr�sentent de faibles risques
dÕ�tre aux prises avec des probl�mes de consommation abusive de drogues ou dÕalcool ou de
toxicomanie.

2.1.2 LÕ�volution de la situation

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion jugent que de nos jours les jeunes
consomment occasionnellement des drogues beaucoup plus t�t que durant les ann�es 80. En effet,
certains le font d�s lÕ�cole primaire. En outre, le nombre dÕadolescents et adolescentes qui
consomment des drogues de fa�on plut�t r�guli�re est �galement en hausse. Le nombre de jeunes
trafiquants inqui�te aussi les participants et les participantes. Des membres du corps policier
indiquent quÕils doivent parfois intervenir aupr�s de trafiquants �g�s dÕenviron 10 ans. Ce
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ph�nom�ne semble de plus en plus fr�quent � lÕ�cole primaire et les trafiquants � lÕ�cole
secondaire sont pr�sents dans tous les milieux.

De plus, lÕaccessibilit� aux produits est grandissante, et il semble que la toxicit� soit �galement
augment�e. Les adolescents peuvent se procurer plus facilement des drogues aux effets
complexes. Ils ont aussi acc�s � lÕalcool ais�ment et sÕen procurent de plus en plus souvent.
Malgr� ces faits inqui�tants, quelques parents tol�rent la consommation de drogues de leurs
enfants et certains en consomment avec eux ou banalisent lÕusage de ces produits. Les
participants et les participantes notent que le nombre de parents eux-m�mes consommateurs de
drogues et dÕalcool est � la hausse depuis la derni�re d�cennie. Ils estiment que, dans un tel
contexte, le travail des agents dÕ�ducation est ardu et les r�sultats, amoindris.

2.1.3 Les faits saillants

Dans la compr�hension des probl�mes de consommation abusive de drogues et dÕalcool et de
toxicomanie, plusieurs �l�ments peuvent �tre invoqu�s. Ainsi, des facteurs individuels, familiaux
ou sociaux de m�me que lÕaccessibilit� grandissante des produits ill�gaux doivent �tre pris en
consid�ration lorsquÕil sÕagit de la pr�vention de la toxicomanie.

Certains changements sont survenus au cours des derni�res ann�es au regard des jeunes qui
consomment des drogues et de lÕalcool. Il semble que la consommation de ces produits d�bute
plus t�t, souvent d�s lÕ�cole primaire. En outre, les trafiquants de produits ill�gaux sont toujours
plus nombreux dans la population scolaire. Certains revendent des drogues aux �l�ves du
primaire, et il arrive que m�me ceux-ci en font le trafic.

�galement, selon les participants et les participantes aux groupes de r�flexion, la consommation
abusive de drogues et dÕalcool chez les parents serait � la hausse. Certains dÕentre eux adoptent
ces habitudes en pr�sence de leurs enfants et m�me en leur compagnie. Par cons�quent, ils en
banalisent les r�percussions.

2.2 LÕefficacit� des interventions

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion avaient � se prononcer quant aux
interventions des EPT. Toutefois, dans la r�gion de Gasp�, la pr�sence des EPT dans les �coles
ne semble pas suffisante aux yeux des participants et des participantes �tant donn� le nombre
restreint dÕheures accord� � cette mesure. Les participants et les participantes ont plut�t discut�
des autres th�mes tels les besoins de ressources et la concertation des milieux de pr�vention.
Leurs opinions au regard des interventions des EPT, quoique plus rares, seront rapport�es avec
celles des autres groupes de r�flexion.
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2.2.1 La perception des EPT par les autres acteurs

Lorsque la mesure consistant � engager des EPT a �t� instaur�e, les personnes d�sign�es ont d�
cr�er des liens avec les autres professionnels de lÕ�cole. Leur r�le �tait parfois per�u
n�gativement, tant par le personnel que par les �l�ves. Certaines personnes croyaient que les EPT
avaient pour mandat de faire de la r�pression et de d�noncer les �l�ves ou dÕ�tre complaisants �
lÕendroit des consommateurs de drogues. DÕailleurs, certains directeurs et directrices dÕ�cole
sÕattendaient � lÕimposition de Ç punitions È aux �l�ves de la part des EPT. Dans la r�gion de
lÕEstrie, les participants et les participantes au groupe de r�flexion notent que la distorsion entre
le mandat des EPT et les croyances quant � leur r�le a eu pour effet, en certains endroits, de
privil�gier dÕautres mesures de pr�vention. Ainsi, le nombre dÕEPT en aurait �t� diminu�.
�galement, � la Commission scolaire de Montr�al, le nombre dÕEPT a baiss� de fa�on
substantielle (on comptait douze EPT en 1992 et deux en 1998 : ce fait sera discut� � la section
2.4.2). Par ailleurs, les EPT qui sont parvenus � d�finir leur r�le ont gagn� la confiance du
personnel de lÕ�cole et des �l�ves. Dans chacun des groupes de r�flexion, il ressort que les EPT
font maintenant partie int�grante de lÕ�quipe-�cole et que leur pr�sence est un atout important
dans la pr�vention de la toxicomanie et lÕintervention � cet �gard aupr�s des jeunes.

Les �l�ves qui ont particip� aux groupes de r�flexion se sont dits enclins � consulter les EPT de
leur �cole, particuli�rement si ces personnes sont souvent pr�sentes dans le milieu. Ils instaurent
avec elles des liens de confiance et recourent � leurs services pour recevoir de lÕaide ou
simplement discuter de leurs habitudes de consommation de drogues. La plupart ne craignent pas
dÕ�tre d�sign�s comme des consommateurs de drogues ou dÕalcool par le fait quÕils consultent les
EPT puisque ceux-ci occupent souvent diff�rentes fonctions dans lÕ�cole et peuvent traiter des
probl�mes vari�s. De plus, lorsque les EPT sont d�j� membres du personnel de lÕ�cole,
lÕint�gration est facilit�e. Par ailleurs, une personne �trang�re � la culture du milieu pourrait
rencontrer des difficult�s dÕacceptation et de compr�hension, son discours pouvant �tre parfois
�loign� de lÕexp�rience des gens.

Cependant, des participants et des participantes notent que lÕacceptation des EPT est en rapport
avec leur visibilit� dans lÕ�cole. Ainsi, particuli�rement dans la r�gion de Gasp�, les EPT ne sont
pr�sents dans certaines �coles que quelques heures par semaine ou m�me par mois. Ils manquent
ainsi de visibilit� et les adolescents et les adolescentes ressentent plut�t le besoin de se confier �
une personne pr�sente, disponible, et avec qui ils ont �tabli des liens de confiance. Dans les �coles
populeuses, les EPT rencontrent �galement cette difficult�. Ils et elles sont m�connus des �l�ves
et la port�e de leur action est r�duite. Les participants et les participantes d�plorent le faible
rapport EPT-�l�ves qui ne permet pas une pr�sence importante aupr�s des jeunes.

Dans la r�gion de Montr�al, une �l�ve du r�seau anglophone rapporte que la mesure consistant �
engager des EPT a �t� mise en place en 1998 seulement dans son �cole. Par le pass�, des activit�s
ponctuelles �taient tenues par des personnes-ressources ext�rieures � lÕ�cole. Cette �l�ve d�crit le
r�le tr�s passif de ses semblables dans certaines des activit�s propos�es et note le peu dÕint�r�t
suscit�. De plus, elle doute de lÕefficacit� de cette mesure. Elle pr�cise que les �l�ves nÕont pas
lÕhabitude dÕutiliser ce type de ressource et que les liens sont difficiles � cr�er.
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Une EPT de la r�gion montr�alaise expose �galement ses difficult�s � joindre les �l�ves. Ils
semblent peu int�ress�s, refusent lÕaide offerte et la voient comme une personne mena�ante. Elle
indique la n�cessit� dÕ�tre pr�sente dans diff�rentes activit�s scolaires pour cr�er des liens avec
les �l�ves afin quÕils puissent percevoir la nature de son r�le, qui consiste � les aider, et quÕils en
arrivent � accepter sa pr�sence sans crainte de repr�sailles ou de remise en question difficile.

G�n�ralement, selon lÕopinion des participants et des participantes aux groupes de r�flexion, les
EPT seraient favorablement per�us dans lÕ�cole, aussi bien par les �l�ves que par les membres du
personnel. Parfois, certains EPT �prouvent des difficult�s dÕacceptation aupr�s des jeunes et
doivent alors d�ployer des efforts suppl�mentaires pour rem�dier � la situation.

2.2.2 LÕatteinte des objectifs

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion soutiennent que les objectifs vis�s
par lÕengagement des EPT repr�sentent un mandat tr�s large. Ils et elles invoquent le nombre
restreint dÕheures accord� aux t�ches des EPT pour expliquer les choix de certains au regard de
leur travail. En effet, la plupart des EPT doivent r�duire leurs activit�s � cet �gard. Leur horaire ne
leur permet pas dÕeffectuer lÕensemble des activit�s dÕinformation, de pr�vention, de d�pistage,
de formation et dÕaide attendues. Quelques aspects, quÕils reconnaissent importants, sont
d�laiss�s, faute de temps. Chaque individu effectue ses choix en fonction de ses habilet�s
personnelles et des besoins du milieu dans lequel il travaille.

2.2.3 La popularit� des activit�s de pr�vention ou dÕaide

Par manque de temps, la question sur la popularit� des activit�s de pr�vention ou dÕaide nÕa pu
�tre pos�e dans chacun des groupes de r�flexion. Toutefois, dans les r�gions de Rimouski et de
Montr�al, les participants et les participantes ont discut� de ce th�me.

Quelques activit�s du type informatif, comme un salon de pr�vention de la toxicomanie ou une
roulotte de pr�sentation des drogues et de leurs effets, ont �t� mentionn�es. Un participant
souligne quÕ�tre novateur et toucher les jeunes en employant leur langage sont essentiels
puisquÕils poss�dent d�j� beaucoup dÕinformation. Ce qui semble le plus important pour les
participants et les participantes est la mise en place de groupes dÕentraide. Les �l�ves qui en
soutiennent dÕautres, souvent d�sign�s par lÕexpression Ç pairs aidants È, sont des jeunes en
mesure de venir en aide � leurs compagnons. Ils sont �paul�s dans leur action par les EPT.
N�anmoins, les autres jeunes sont parfois r�ticents � se confier � un des leurs. Par contre, un �l�ve
qui joue le r�le de Ç pair aidant È parvient souvent � soutenir un �l�ve dans sa d�marche de
consultation aupr�s dÕun EPT ou dÕune autre personne-ressource de lÕ�cole. De plus, les jeunes
form�s en ce sens deviennent des agents multiplicateurs pour diffuser lÕinformation tant sur les
drogues et lÕalcool que sur les services offerts.

Dans la r�gion de Montr�al, une EPT affirme que les groupes dÕentraide r�pondent de fa�on
appropri�e aux besoins des jeunes. Ë titre dÕexemple, elle soutient elle-m�me des jeunes qui
d�sirent cesser de fumer. Ces �l�ves ont �mis le d�sir de recevoir de lÕaide pour mettre un terme �



12

leur consommation de tabac. LÕactivit� d�coule donc dÕun besoin du milieu et la participation des
jeunes est ainsi assur�e. En effet, les �l�ves acceptent difficilement des activit�s impos�es. Leur
participation est plus certaine lorsquÕils font une d�marche personnelle pour la tenue dÕune
activit� et quÕelle est en rapport avec leurs besoins individuels.

DÕautres types dÕactivit�s peuvent susciter lÕint�r�t chez les �l�ves. Ainsi, des spectacles, des
concerts, des d�fis sportifs ou des pi�ces de th��tre outre quÕils permettent de diffuser de
lÕinformation, mettent � profit les habilet�s des jeunes et soutiennent le d�veloppement de
lÕestime de soi. Les �l�ves �coutent aussi avec beaucoup dÕint�r�t les t�moignages de personnes
qui ont ma�tris� des probl�mes de consommation abusive de drogues ou dÕalcool. Cela les pousse
� une r�flexion et les incite parfois � chercher de lÕaide avant que leurs habitudes de consommation
abusive de drogues deviennent un mode de vie.

Une participante de la r�gion de Montr�al souligne lÕimportance dÕ�tre vigilant lorsquÕon tente
dÕ�num�rer des activit�s de pr�vention. Elle estime quÕune activit� de pr�vention doit �tre li�e aux
besoins du milieu. La mise en place dÕun programme adapt� exige du temps et du travail. Par
ailleurs, une activit� efficace et populaire dans un milieu donn� nÕest pas n�cessairement
transf�rable dans un autre. Elle confirme en fait que la cl� du succ�s r�side dans la participation
des jeunes et dans la confiance des adultes � lÕ�gard de leur projet.

2.2.4 Les �l�ments qui facilitent le travail des EPT et les �l�ments qui le contraignent

La principale contrainte au regard du travail des EPT est le temps restreint pour remplir leur
mandat. DÕapr�s les participants et les participantes aux groupes de r�flexion, le temps accord�
au travail dÕEPT est trop limit�. Ils croient que, pour avoir un effet significatif, cette mesure
devrait �tre davantage pr�cis�e en fonction des besoins du milieu plut�t quÕen fonction dÕun
rapport EPT-�l�ves. Particuli�rement dans la r�gion de Gasp�, o� le territoire est vaste, les
participants et les participantes ressentent le besoin de normes diff�rentes pour d�terminer la
mesure. Selon eux, les EPT devraient avoir une pr�sence fr�quente dans chaque �cole, et ce, peu
importe le nombre dÕ�l�ves. La norme qui faciliterait le plus les choses serait pour plusieurs
participants et participantes aux diff�rents groupes de r�flexion la pr�sence dÕun EPT � temps
plein dans lÕ�cole au m�me titre que dÕautres personnes-ressources. N�anmoins, dans un contexte
de restrictions budg�taires, certains participants et participaantes croient que la d�finition des
besoins pr�cis du milieu est essentielle. Elle permet de faire des choix �clair�s au regard des
objectifs vis�s dans la mesure et dÕoptimiser la solution retenue.

Une autre contrainte importante semble �tre la confusion dans la d�finition du mandat. Des
personnes rapportent que, lors de la mise en place de la mesure, tant les personnes d�sign�es
pour remplir les fonctions dÕEPT que les directeurs et directrices dÕ�cole ne savaient comment
orienter le travail. Certains EPT ont tout dÕabord travaill� intuitivement pour parvenir � d�finir
leur t�che. Leur mandat premier �tait de se montrer une personne proche des �l�ves pour les aider
� �viter de sÕengager dans un processus de consommation de drogues. Les EPT devaient combler
une lacune des services dÕaide destin�s aux �l�ves au d�but de leur consommation de drogues.
Mais ils ont eu � d�finir leur cadre de r�f�rence : un nouveau concept �tait � inventer et quelques
EPT ont �t� plac�s devant des difficult�s li�es � la d�finition de leur t�che. Lorsque les objectifs
sont clairement d�finis et restreints en fonction du temps allou� � cette mesure, les interventions
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des EPT en sont dÕautant facilit�es. De plus, le volet r�pressif, essentiel au respect des valeurs
v�hicul�es par le milieu scolaire, ne doit pas �tre assur� par les EPT. Ceux-ci ne peuvent tenir le
double r�le dÕaide et de r�pression. La confiance des jeunes serait ainsi fortement compromise et
lÕeffet des interventions des EPT en serait amoindri.

Un projet de lÕ�quipe-�cole, comportant des valeurs en rapport avec la promotion de la sant� et
transmises par tous donne �galement un appui au travail des EPT et confirme leurs interventions.
Ces agents dÕ�ducation �prouvent le besoin de travailler de concert avec leurs coll�gues et de
ressentir leur soutien. Souvent, ils d�plorent se sentir seuls responsables de la pr�vention de la
toxicomanie, le mandat leur semble lourd, et ils ont besoin dÕ�tre �paul�s. LÕensemble du
personnel de lÕ�cole peut alors jouer ce r�le. Le travail des EPT doit sÕinscrire dans la lign�e du
travail des autres agents dÕ�ducation de lÕ�cole.

Par ailleurs, des objectifs ent�rin�s par les directeurs et directrices dÕ�cole semblent parfois
irr�alistes. Ainsi, la r�gle de lÕabstinence est difficilement applicable. Les jeunes consomment des
drogues souvent pour le plaisir et nÕont pas lÕintention dÕy renoncer. Des objectifs plus r�alistes
comme la promotion de la qualit� de vie faciliteraient le travail de pr�vention de la toxicomanie
effectu� par les EPT.

�galement, les EPT ont souvent un double mandat. Certains sont aussi enseignants, dÕautres sont
animateurs de pastorale ou de vie scolaire, etc. Leur double mandat est parfois consid�r� comme
contraignant et parfois comme favorable quant � leur travail. En effet, selon plusieurs participants
et participantes la double t�che ne permettant pas aux EPT dÕapprofondir leur mandat et dÕen
exploiter tous les aspects, certains besoins du milieu sont ainsi n�glig�s. Par contre, la double
t�che leur permet dÕ�tablir des liens de confiance avec les �l�ves. Leur pr�sence � dÕautres
activit�s, dÕenseignement ou dÕanimation, leur permet de joindre les jeunes qui autrement seraient
inaccessibles. Ils peuvent d�pister des difficult�s moins �videntes et venir en aide plus
rapidement aux �l�ves. Cependant, certains participants et participantes font une mise en garde.
Ils craignent la double t�che lorsque les EPT ont un r�le de pouvoir ou de sanction aupr�s des
jeunes. Ainsi, les �l�ves pourraient �tre moins enclins � se confier par exemple � une enseignante
ou un enseignant puisque celui-ci peut sanctionner leurs examens ou leur comportement.

2.2.5 Les cons�quences de la mesure consistant � engager des EPT

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion admettent que le probl�me de la
consommation abusive de drogues ou dÕalcool et de la toxicomanie ne sÕest ni amenuis� ni
stabilis� depuis lÕav�nement de la mesure consistant � engager des EPT. Comme la pr�sence des
EPT permet de d�fier certains tabous et de parler plus ouvertement de cette situation, elle peut
sembler ainsi plus fr�quente. Mais, les participants et les participantes estiment que la mesure ne
peut avoir dÕinfluence sur lÕincidence du probl�me. M�me si la consommation de drogues est � la
hausse dans quelques milieux, la pr�vention demeure essentielle aux yeux de lÕensemble des
participants et des participantes aux groupes de r�flexion. Le milieu scolaire, parce quÕil touche
lÕensemble des jeunes, est consid�r� comme privil�gi� pour la pr�vention de la toxicomanie.
Certaines personnes font remarquer que lÕ�cole est peut-�tre lÕendroit o� les jeunes consomment
le moins de drogues, mais lÕon peut plus facilement les y rencontrer et ils sont alors plus enclins �
recevoir lÕaide propos�e.
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Bien que la plupart des EPT ne puissent remplir lÕensemble des t�ches propos�es, le milieu
scolaire tire profit de cette mesure. Les EPT peuvent aider une personne au d�but du processus
de consommation de drogues et �viter ainsi lÕaggravation des probl�mes et la ÇÊcontagion È par
rapport aux autres �l�ves. Les participants et les participantes reconnaissent que des probl�mes
li�s � la consommation abusive de drogues, tels que la violence, la d�pression, le suicide, peuvent
�tre endigu�s par cette mesure. De plus, les enseignants et les enseignantes appr�cient recourir
aux services des EPT, car ils avouent ne pas toujours avoir les comp�tences et les connaissances
n�cessaires pour affronter cette situation.

Pour les directeurs et directrices dÕ�cole, il est parfois complexe de composer avec le r�le dÕaide et
de r�pression. Ainsi, le r�le dÕaide est attribu� aux EPT et le r�le de r�pression, � la direction
dÕ�cole ou � certaines instances ext�rieures. La pr�sence des EPT permet de pr�ciser les r�les de
chacun et dÕapporter lÕaide aux �l�ves sans pour autant les d�mettre de leurs responsabilit�s et
des cons�quences de leurs gestes.

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion consid�rent que lÕefficacit� dÕune
mesure relativement � la pr�vention de la toxicomanie ne peut �tre estim�e � court terme. Les
r�sultats apparaissent � long terme et sont souvent �valu�s sur une base individuelle. Ainsi, la
pr�sence des EPT permet � certains jeunes de faire des choix personnels plus appropri�s et
dÕenvisager les cons�quences avant de commettre des actes parfois regrettables.

Les participants et les participantes estiment �galement que la pr�vention de la toxicomanie est
une responsabilit� sociale. LÕincidence de la consommation abusive de drogues est en rapport
avec dÕautres facteurs comme le milieu familial, lÕaccessibilit� aux drogues, la pauvret�, la
violence. Ainsi, il est inappropri� de faire co�ncider la mesure consistant � engager des EPT et
lÕampleur du ph�nom�ne. Par contre, les effets positifs sur certains individus sont reconnus par
tous les participants et les participantes.

2.2.6 Les faits saillants

La pr�sence des EPT dans lÕ�quipe-�cole est un atout important dans la pr�vention de la
toxicomanie. Par contre, ces personnes, pour �tre dignes de confiance aupr�s des jeunes et du
personnel, doivent faire preuve de disponibilit�, dÕaccessibilit� et dÕengagement dans les activit�s
scolaires. Ainsi, les �l�ves parviennent � sÕadresser � ces personnes-ressources et � leur faire
confiance.

Quelques activit�s sont mises en avant pour joindre les jeunes et les sensibiliser � lÕimportance de
pr�server leur sant� tant physique que psychologique. La mise en place de groupe dÕentraide,
d�coulant des besoins des �l�ves, est mieux adapt�e que des activit�s � caract�re plus passif.
Aussi, des activit�s de promotion n�cessitant la participation des jeunes, telles que des spectacles
ou des concerts, ont lÕavantage de favoriser le d�veloppement personnel, outre quÕelles
sensibilisent les �l�ves aux aspects li�s � la pr�vention de la toxicomanie.

Des contraintes nuisent parfois au travail des EPT. Ainsi, la confusion dans le mandat et des
objectifs non d�finis g�nent la collaboration avec les autres membres de lÕ�cole et induisent des
attentes invraisemblables chez certains. Un projet de lÕ�quipe-�cole, comportant des valeurs en
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rapport avec le travail de pr�vention de la toxicomanie, facilite lÕintervention et rend plus efficace
le travail des EPT. Cependant, la plupart dÕentre eux doivent composer avec une double t�che.
Cette contrainte restreint le temps accord� � leur mandat et les am�ne � faire des choix en fonction
des besoins urgents, au d�triment de besoins moins pressants mais tout aussi importants.

Le probl�me de la consommation abusive de drogues et dÕalcool chez les jeunes ne sÕest ni
stabilis� ni amenuis� depuis lÕav�nement des EPT. La mesure en question ne peut avoir de
r�percussions sur lÕincidence de la toxicomanie puisque des facteurs ext�rieurs � lÕ�cole
interviennent dans la compr�hension du ph�nom�ne. La pr�vention de la toxicomanie chez les
�l�ves du secondaire demeure tout de m�me essentielle puisque le milieu scolaire permet de
joindre lÕensemble des jeunes et que cette question est souvent li�e � dÕautres probl�mes
importants : le suicide, la violence, lÕabandon scolaire, etc. De plus, lÕefficacit� dÕune telle mesure
est estim�e � long terme et souvent sur une base individuelle.

2.3 La concertation des milieux de pr�vention

Sur ce th�me, les participants et les participantes aux groupes de r�flexion avaient � �mettre leurs
opinions au regard des liens que les EPT entretiennent avec les autres personnes-ressources en
milieu scolaire et avec les milieux de pr�vention ext�rieurs tels que les organismes
communautaires, les r�gies r�gionales, les milieux policiers.

2.3.1 La concertation dans lÕ�cole

Tant les �l�ves que tous les membres du personnel de lÕ�cole peuvent �tre engag�s de fa�on active
dans la pr�vention de la toxicomanie. Par ailleurs, les EPT doivent avoir acquis une certaine
cr�dibilit� pour obtenir lÕappui des membres du personnel. Pour instaurer celle-ci, les EPT
doivent �tre pr�sents dans lÕ�cole aupr�s de la population scolaire et des membres du personnel.
Lorsque les liens sont cr��s, la collaboration et la concertation peuvent sÕ�tablir et se d�velopper.

Les EPT estiment la collaboration avec les autres professionnels de lÕ�cole essentielle � la r�ussite
de leur travail. Ils ne peuvent r�soudre seuls le probl�me de la consommation abusive de drogues.
Ils pr�cisent que chaque professionnel a son mandat et son expertise. La concertation entre eux
sÕav�re indispensable pour offrir des services de qualit� aux jeunes. Souvent les EPT font le lien
entre les personnes-ressources et peuvent diriger lÕ�l�ve en difficult� vers des services sp�cialis�s
lorsque la situation d�passe leur mandat et leurs comp�tences.

La collaboration avec la direction dÕ�cole est aussi essentielle au travail efficace des EPT. Des
attentes dÕactions r�pressives sont contraires au mandat des EPT et ont pu, par le pass�, nuire �
la collaboration recherch�e. Mais, selon les participantset les participantes, les directeurs et
directrices dÕ�cole soutiennent maintenant le mandat de pr�vention et dÕaide des EPT.

Les �l�ves sont aussi mis � contribution dans la pr�vention et lÕaide en mati�re de toxicomanie.
Cependant, les EPT soulignent le manque de temps pour �tablir les liens de collaboration et
fournir lÕencadrement n�cessaire aux jeunes actifs en ce qui concerne la pr�vention de la
toxicomanie. Des �l�ves signalent �galement leur participation au conseil dÕ�tablissement. Par
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cette action, ils peuvent collaborer � lÕinstauration de mesures de pr�vention en mati�re de
toxicomanie. Mais ils d�plorent leur r�le consultatif, sans droit de vote, et se questionnent sur la
pertinence de leur pr�sence au sein de ce conseil.

Notons que, dans chacune des r�gions consult�es, il semble que les jeunes qui sÕengagent dans les
groupes dÕentraide, dans les conseils dÕ�tablissement ou dans dÕautres activit�s communautaires
ne pr�sentent pas de probl�mes particuliers au regard de la consommation de drogues ou dÕalcool.
Souvent, ce sont des jeunes qui se distinguent pour la qualit� de leur dossier scolaire et de leur
comportement. Par cons�quent, ils joignent difficilement les autres �l�ves touch�s de fa�on directe
par le probl�me de la toxicomanie. Ces derniers jeunes, plus � risque de rencontrer des probl�mes
de consommation abusive de drogues ou dÕalcool, sont moins actifs et collaborent moins souvent
avec les EPT.

2.3.2 La concertation dans le cas des parents

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion reconnaissent le manque
dÕinformation et de participation des parents. Les milieux scolaires tentent de les joindre souvent
sans succ�s. Ils ne se pr�sentent pas aux rencontres pr�vues � cet effet. Les participants et les
participantes invoquent lÕhoraire surcharg� des parents pour expliquer cette situation. Ces
derniers sont sollicit�s pour diff�rentes actions et ne se sentant pas directement touch�s par le
probl�me de la toxicomanie, ils ne viennent pas aux rencontres. Des participants et des
participantes croient que la peur et la n�gation peuvent �galement expliquer le silence des parents.
Parler de la toxicomanie demeure un sujet tabou pour certaines personnes : elles pr�f�rent se
convaincre que leurs enfants ne courent aucun risque.

Les participants et les participantes estiment que les parents doivent �tre joints d�s lÕ�cole
primaire. Lorsque leur enfant atteint lÕ�cole secondaire, ils ont plus de difficult�s � intervenir et
renoncent parfois devant un probl�me qui semble d�passer leurs comp�tences. Ils ont besoin de
connaissances et dÕoutils pour discuter de la consommation de drogues et pour d�pister des
probl�mes chez leur enfant, et ce, aussit�t quÕil fr�quente des lieux publics.

DÕautre part, des parents de la r�gion de Qu�becÐChaudi�re-Appalaches d�plorent le manque
dÕinformation diffus�e par lÕ�cole. Ils pr�cisent avoir �t� convoqu�s � une rencontre ax�e sur la
pr�sentation du personnel, entre autres les EPT. Cependant, ils ne re�oivent alors ni information
ni formation au regard de la toxicomanie. Cette lacune explique, selon eux, la n�gation de plusieurs
parents de jeunes consommateurs de drogues � lÕ�gard de la situation difficile de leur enfant. Les
parents sont d�munis pour d�pister des probl�mes chez leur enfant et sont surpris dÕapprendre
quÕil consomme des drogues. Les EPT, pour leur part, admettent que lÕhoraire de travail ne
favorise pas les liens avec les parents. Par ailleurs le manque de temps et la difficile harmonisation
des horaires de chacun sont invoqu�s.

Ainsi, en certains milieux, lÕinformation est d�j� disponible pour les parents sans que ceux-ci y
recourent. Dans dÕautres, lÕinformation serait plut�t restreinte, et les parents en r�clament
davantage. Aussi, dans les milieux consult�s, la concertation dans le cas des parents pour
organiser des activit�s pr�ventives est inexistante, ceux-ci nÕ�tant pas pressentis par les acteurs
du milieu scolaire. De plus, peu de personnes assistent aux rencontres dÕinformation.
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2.3.3 La concertation dans le cas des partenaires du milieu

Les partenaires du milieu peuvent �tre appel�s � travailler de concert avec les EPT et les autres
agents dÕ�ducation. Dans chacune des r�gions consult�es, des liens de collaboration unissent les
diff�rents milieux de pr�vention. Toutefois, les r�gions ayant des territoires �tendus �prouvent
plus de difficult�s. Ainsi, dans la r�gion de Gasp�, les participants et les participantes au groupe
de r�flexion notent le manque de leadership et dÕorchestration en ce qui concerne lÕaction
pr�ventive dans leur r�gion. Certains d�sirent que des dirigeants provinciaux ou r�gionaux
organisent des tables de concertation ou dÕautres activit�s de collaboration. DÕautres participants
et participantes misent plut�t sur la volont� du milieu. Ils pr�cisent que la collaboration d�coule
dÕun besoin des gens et que les partenaires du milieu peuvent se concerter pour y r�pondre de la
fa�on la plus appropri�e. Cependant, les diff�rents acteurs invoquent le manque de temps et
ajoutent quÕils arrivent difficilement � respecter leur mandat. Dans ce contexte, la collaboration
est souvent �cart�e. De plus, certaines personnes rappellent quÕun sentiment dÕappartenance est
� la base dÕune action concert�e et d�noncent une lacune dans leur r�gion. Dans les autres r�gions,
la collaboration est aussi parfois compromise en raison du manque de temps des diff�rents
partenaires.

En outre, les individus doivent �tablir des liens pour travailler ensemble. LÕinstabilit� du
personnel, notamment dans le r�seau de la sant�, g�ne la cr�ation de ces liens et compromet
lÕaction concert�e. Aussi, � la suite des r�centes compressions budg�taires dans la plupart des
milieux, les individus et les organisations syndicales veulent prot�ger des postes. La peur et la
m�fiance nuisent aux liens de collaboration entre les partenaires et compromettent lÕaction.

DÕapr�s les participants et les participantes certains ingr�dients sont essentiels � une
collaboration efficace. Ainsi, le mandat de chacun doit �tre clair et les objectifs bien d�finis. La
mission de lÕ�cole diff�re notamment de celle des milieux de la sant� et des corps policiers.
Lorsque chaque organisation reconna�t ses limites et celles des autres, les liens de collaboration
sÕinstallent plus facilement.

DÕautres contraintes ont �galement �t� invoqu�es. Ainsi, les subventions non r�currentes pour
certains projets ou organismes, le manque de vue globale, tant provinciale que r�gionale ou locale,
et des valeurs et philosophies divergentes nuisent aussi � la collaboration ou la restreignent.
Certaines personnes parviennent � contourner ces difficult�s, mais, selon les participants et les
participantes, la collaboration demeure plus ais�e entre les acteurs du milieu scolaire quÕavec les
autres partenaires.

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion pr�cisent que le milieu scolaire doit
composer avec de nombreuses attentes tant des parents que des autres milieux sociaux. LÕ�cole ne
peut lutter seule contre la toxicomanie, une mobilisation de lÕensemble des milieux sociaux
(organismes communautaires ou de sant�, municipaux, corps policiers, etc.) �tant indispensable �
une action efficace et au contr�le dÕune situation de cette envergure.
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2.3.4 Les faits saillants

Tous les acteurs du milieu scolaire (enseignants, psychologues, conseillers dÕorientation, etc.)
sont appel�s � travailler de concert avec les EPT. En effet, ceux-ci ne pouvant endiguer le
probl�me de la toxicomanie � eux seuls, la collaboration avec les autres membres de lÕ�quipe-�cole
sÕav�re indispensable. La collaboration dans lÕ�cole semble bien �tablie dans plusieurs milieux;
toutefois, faute de temps, certaines activit�s de collaboration avec les �l�ves sont parfois
n�glig�es.

Le travail de concert avec les parents semble plus difficile � �tablir. Ceux-ci manquent souvent de
temps pour r�pondre � lÕinvitation de lÕ�cole ou ne se sentent pas vis�s par la toxicomanie. De
plus, lÕincompatibilit� des horaires entre parents et acteurs du milieu scolaire nuit �galement � la
collaboration.

Les autres partenaires du milieu, corps policiers, organismes communautaires ou de sant�,
maisons des jeunes, etc., jouent aussi un r�le essentiel dans la pr�vention de la toxicomanie.
N�anmoins, lÕ�tendue de certains territoires, le manque de temps des repr�sentants, lÕinstabilit�
du personnel ainsi que des objectifs et des mandats impr�cis repr�sentent des obstacles dans le
cas dÕune concertation efficace.

2.4 LÕapproche future en mati�re de pr�vention de la toxicomanie

Les opinions des participants et des participantes aux groupes de r�flexion ont �t� sollicit�es
quant � lÕapproche � privil�gier dans lÕavenir en mati�re de pr�vention de la toxicomanie. Ainsi,
tant la mesure consistant � engager des EPT que les autres actions pr�ventives seront ici
consid�r�es.

2.4.1 Les EPT et leur mandat

M�me sÕils reconnaissent lÕimportance de recruter du personnel qualifi� pour remplir les
fonctions dÕEPT, les participants et les participantes aux groupes de r�flexion insistent davantage
sur les aptitudes personnelles comme crit�res de s�lection. Ils pr�cisent que des exigences sur le
plan scolaire permettent dÕaccorder de la cr�dibilit� � la personne qui occupe cette fonction mais
elles ne sont pas garantes de la qualit� du travail des EPT. Selon les participants et les
participantes, la formation exig�e devrait �tre en rapport avec les objectifs et les besoins du
milieu. La personne recrut�e, quÕelle soit technicienne ou professionnelle, doit �tre en processus
de formation continue afin de r�pondre aux exigences de sa t�che. Le sentiment dÕappartenance au
milieu, la capacit� de cr�er des liens significatifs avec les jeunes et la disponibilit� demeurent
essentiels, la formation de base �tant secondaire dÕapr�s les participants et les participantes

Comme cela a �t� mentionn� pr�c�demment, dans chacune des r�gions consult�es, les participants
et les participantes d�noncent fortement le temps restreint accord� au mandat des EPT. Tous
r�clament la pr�sence dÕune personne-ressource � temps plein dans lÕ�cole, disponible et
significative aux yeux des jeunes. Selon eux, le crit�re du rapport EPT-�l�ves pour �tablir la
mesure semble inappropri� et devrait �tre consid�r� parall�lement � dÕautres crit�res. Aussi, le
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partage de t�ches, m�me sÕil est per�u favorablement par quelques personnes, demeure un
�l�ment contraignant pour dÕautres. Les orientations du minist�re de lÕ�ducation au regard de la
pr�vention de la toxicomanie sont jug�es positivement, mais le temps n�cessaire � leur r�alisation
est estim� insuffisant.

DÕapr�s les participants et les participantes, des objectifs d�finis pr�cis�ment en rapport avec les
besoins du milieu ainsi quÕun mandat clair pour les EPT facilitent leur t�che et rendent les
interventions plus efficaces. Aussi, un suivi plus constant et une �valuation au regard de la
mesure permettraient de cibler davantage les besoins et de pr�ciser les objectifs. Les EPT
d�plorent leur isolement et le manque de soutien et dÕencadrement de la part des directeurs et
directrices dÕ�cole ou des responsables de services.

2.4.2 Les EPT : un r�le de g�n�raliste ou de sp�cialiste?

Dans les r�gions consult�es, les participants et les participantes aux groupes de r�flexion
r�clament des enveloppes budg�taires prot�g�es et des dispositions qui permettront de garantir la
pr�sence dÕune personne-ressource � titre dÕEPT. Une mesure en vue de d�pister les jeunes qui
sÕengagent dans la marginalit� pour quÕils puissent se ressaisir rapidement appara�t essentielle
dans le contexte scolaire. Des personnes sp�cialis�es en pr�vention de la toxicomanie, comme les
EPT peuvent remplir ce mandat et combler une lacune au sein des services dÕaide.

La r�gion de Montr�al se distingue sur cet aspect. En effet, m�me sÕils reconnaissent la sp�cificit�
du probl�me de la toxicomanie, les participants et les participantes croient quÕune red�finition des
r�les est essentielle. Le mandat des EPT devrait �tre �largi pour quÕils puissent intervenir dans
des situations plus vari�es et associ�es � la toxicomanie. Il semble que ce soit d�j� en vigueur dans
cette r�gion puisque de douze EPT en 1992 on est pass� � deux en 1998 � la Commission scolaire
de Montr�al. Les participants et les participantes disent que les t�ches de pr�vention et dÕaide en
mati�re de pr�vention de la toxicomanie sont maintenant sous la responsabilit� de diff�rents
agents dÕ�ducation comme les psychologues scolaires, les conseillers dÕorientation, les infirmi�res,
qui sont en mesure de r�pondre � des besoins vari�s et souvent ant�rieurs ou cons�cutifs � la
consommation abusive de drogues ou dÕalcool.

Par contre, certaines personnes d�sapprouvent cette nouvelle orientation. Elles estiment que la
pr�vention de la toxicomanie n�cessite un sp�cialiste et quÕil peut �tre dangereux dÕignorer
certains �l�ments li�s � la consommation de drogues (comme les effets secondaires dans le cas de
certains produits). Ces personnes pr�cisent que lÕefficacit� des interventions est alors
compromise, un g�n�raliste ne pouvant intervenir pr�cis�ment comme un sp�cialiste. Par ailleurs,
des solutions sont soumises pour contourner cette difficult�. Ainsi, une participante propose
dÕentretenir des liens avec des ressources ext�rieures comme les r�seaux de sant� ou les
organismes communautaires pour y diriger les �l�ves ayant besoin dÕune aide plus particuli�re.

Une autre solution envisag�e est la pr�sence dÕun consultant, sp�cialis� en mati�re de pr�vention
de la toxicomanie, au sein de la commission scolaire. Cette personne pourrait soutenir les agents
dÕ�ducation dans les �coles et offrir des sessions de formation li�es aux besoins de chaque milieu.
Cette suggestion r�pond �galement � un besoin �nonc� dans dÕautres r�gions. En effet, certains
participants et participantes d�sirent que le dossier de la pr�vention de la toxicomanie soit sous la
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responsabilit� des commissions scolaires qui auraient pour mandat, entre autres, de soutenir les
acteurs dans lÕ�cole et dÕ�laborer un projet interne de pr�vention de la toxicomanie. Cette fa�on de
faire, soulign�e dans la r�gion de Montr�al, a �galement �t� sugg�r�e dans dÕautres r�gions mais de
fa�on moins soutenue.

2.4.3 La philosophie en mati�re de pr�vention de la toxicomanie

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion soutiennent le principe de tol�rance
z�ro. Toutefois, ce principe sÕapplique � la vente et au trafic de drogues plut�t quÕ� la
consommation. Ainsi, un �l�ve surpris dans un trafic de drogues est imm�diatement expuls� de
lÕ�cole et parfois de la commission scolaire. Aucune tol�rance au regard du trafic nÕest admise.
DÕailleurs, quelques personnes signalent lÕimportance de poursuivre la lutte contre les trafiquants
et dÕappliquer des sanctions s�v�res.

Un jeune surpris � consommer des drogues subit �galement des cons�quences, mais celles-ci sont
plus souples et un soutien lui est offert pour quÕil puisse se ressaisir rapidement. Les
participants et les participantes indiquent lÕimportance dÕoffrir des mesures dÕaide
compl�mentaires par rapport aux mesures r�pressives en vue dÕ�viter que la qualit� de vie de
lÕ�l�ve ne se d�grade.

Au regard de la consommation de drogues, les acteurs des milieux consult�s pr�nent davantage la
responsabilisation des jeunes et la mod�ration quant aux choix plut�t que lÕabstinence. Les
exp�riences ant�rieures ont d�montr� que la prohibition occasionne parfois de graves probl�mes.
Lorsque les adolescents parviennent � faire des choix responsables au regard de leur
consommation de drogues, les cons�quences f�cheuses sont limit�es. N�anmoins, un participant
souligne lÕimportance de prendre note de lÕ�ge de la population scolaire. Au secondaire, les jeunes
ayant de 12 � 18 ans, le discours doit tenir compte de pr�-adolescents et de jeunes adultes. Des
mesures de r�duction de m�faits tel quÕun service de voiture pour raccompagner les jeunes apr�s
le bal de graduation, adapt�es � des �l�ves terminant leurs �tudes secondaires peuvent �tre
per�ues comme abusives pour des jeunes de 12 ans. Cette sp�cificit� de lÕ�cole secondaire
augmente la complexit� des mesures de pr�vention et doit �tre prise en consid�ration.

DÕautre part, dans la r�gion de Montr�al, la pr�sence de diff�rentes communaut�s culturelles
suscite une r�flexion au regard de valeurs autres devant lÕusage des drogues. Ainsi, lÕapproche des
agents dÕ�ducation doit sÕadapter � ces particularit�s. Par ailleurs, une �l�ve signale que des
personnes immigr�es fr�quentent son �cole et que les plus grands consommateurs dans son milieu
sont des Qu�b�cois dÕorigine. Une participante fait �galement remarquer quÕun discours ax� sur la
sant� et la qualit� de la vie est universel et aura un effet quelle que soit la culture des personnes.

Des personnes r�clament aussi des campagnes publicitaires ax�es sur la r�duction des m�faits;
elles donnent en exemple les campagnes contre lÕalcool au volant. Les acteurs du milieu scolaire
croient que de telles campagnes fourniraient un appui � lÕaction pr�ventive entreprise dans les
�coles.
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2.4.4 Les autres besoins

Les participants et les participantes aux groupes de r�flexion soulignent la n�cessit� dÕintervenir
d�s lÕ�cole primaire. Le probl�me de la consommation de drogues se pr�sente beaucoup plus t�t
de nos jours et, lorsque les jeunes arrivent � lÕ�cole secondaire, certains sont d�j� engag�s dans des
habitudes de consommation abusive de drogues ou dÕalcool. Cependant, les participants et les
participantes h�sitent � sugg�rer la mesure consistant � engager des EPT pour lÕ�cole primaire. Ë
leur avis, les besoins sont diff�rents et les mesures adopt�es doivent �tre en rapport avec ceux-ci.
Une r�flexion doit sÕamorcer pour mettre en place des mesures de pr�vention et dÕaide destin�es
aux jeunes �l�ves et � leur famille.

Aussi, les professeurs qui ont particip� aux groupes de r�flexion soulignent une lacune dans leurs
connaissances personnelles et leur habilet� en vue dÕaider un �l�ve qui a consomm� des drogues
lorsquÕil se pr�sente en classe. Ils r�clament plus de formation et de soutien tant pour d�pister les
probl�mes de consommation abusive et inappropri�e de drogues que pour soutenir un �l�ve dans
sa d�marche de recherche dÕaide. Dans certains milieux, les EPT donnent des s�ances de formation
aux enseignants. DÕautre part, les participants et les participantes croient que la formation devrait
�tre officialis�e et uniformis�e dans toutes les �coles et faire partie int�grante du programme
scolaire.

Les parents manquent �galement de connaissances dans le d�pistage et lÕaide quÕils peuvent
apporter � leur enfant. Le mandat des EPT pourrait aussi consister � soutenir les parents et � leur
donner des s�ances de formation. Cependant, m�me si les participants et les participantes
reconnaissent le bien-fond� de cette opinion, ils rappellent la contrainte de temps et con�oivent
difficilement lÕint�gration de cette t�che suppl�mentaire dans leur horaire.

Les �l�ves du coll�gial sont �galement d�favoris�s au regard des programmes de pr�vention de la
toxicomanie. En effet, selon les participants et les participantes, au moment o� beaucoup de
jeunes consomment des drogues et de lÕalcool plus r�guli�rement, les mesures de pr�vention et
dÕaide sont presque inexistantes au sein des programmes scolaires. La pr�vention, pour �tre
efficace, doit se poursuivre lorsque les �l�ves changent dÕordre dÕenseignement.  

De plus, le travail amorc� � lÕ�cole doit se poursuivre � lÕext�rieur des murs. Les travailleurs de
rue, souvent en nombre insuffisant, de m�me que les organismes de loisirs et de sports ont
�galement un r�le important dans la pr�vention de la toxicomanie. Les participants et les
participantes estiment que la concertation de ces acteurs favorisera une action optimale et efficace
et que leur nombre doit augmenter rapidement.

Ainsi, les partenaires tels que les parents, les enseignants, les responsables de loisirs peuvent
soutenir le travail des EPT. Ceux-ci ne peuvent agir seuls : le probl�me d�passant le milieu
scolaire, la participation de tous les partenaires est n�cessaire.
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2.4.5 Les faits saillants

La disponibilit� et lÕaccessibilit� des EPT semblent les conditions essentielles � la qualit� et �
lÕefficacit� de leur travail. En outre, les personnes d�sign�es doivent poss�der des aptitudes
relationnelles reconnues en plus dÕune qualification minimale.

Les objectifs vis�s par lÕengagement de personnes sp�cialis�es en mati�re de pr�vention de la
toxicomanie doivent �tre clairement d�finis en fonction des besoins particuliers de chaque milieu
puisque des contraintes budg�taires entra�nent souvent une r�duction du nombre de personnes-
ressources.

Certains participants et participantes pr�conisent davantage la pr�sence dÕune personne
sp�cialis�e en pr�vention de la toxicomanie, tandis que dÕautres privil�gient la pr�sence dÕun
g�n�raliste, pour r�gler diff�rents probl�mes. La Commission scolaire de Montr�al a favoris� cette
derni�re orientation puisque deux EPT travaillent maintenant pour elle comparativement � douze
en 1992.

Des personnes r�clament la pr�sence dÕun consultant � la commission scolaire qui serait
responsable du dossier de la pr�vention de la toxicomanie. Cette personne pourrait r�pondre � des
besoins pr�cis dans les �coles et soutenir la formation des autres agents dÕ�ducation au regard de
la pr�vention et de lÕaide en mati�re de toxicomanie.

Pour joindre les jeunes, il semble primordial dÕadapter lÕintervention � leur culture. Ainsi, un
discours orient� vers la mod�ration et la responsabilisation correspond davantage � leurs valeurs
et favorise le travail de pr�vention.

Les participants et les participantes notent lÕimportance dÕamorcer une r�flexion afin dÕ�tablir des
mesures de pr�vention adapt�es aux �l�ves de lÕ�cole primaire. La situation inqui�tante quant �
certains jeunes au regard de la consommation de drogues et dÕalcool invite � une action concr�te
dans les meilleurs d�lais. De plus, la fin des �tudes secondaires ne devrait pas co�ncider avec
lÕarr�t de la pr�vention de la toxicomanie puisque beaucoup de jeunes commencent � consommer
des drogues et de lÕalcool de fa�on plus r�guli�re � cette �tape de leur vie.
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CONCLUSION

Pour r�pondre pr�cis�ment aux besoins du milieu de lÕ�ducation, le plan dÕaction en mati�re de
pr�vention de la toxicomanie doit tenir compte des diff�rents acteurs en cause. Ainsi, le groupe de
travail MEQ-MSSS a jug� n�cessaire de conna�tre leurs perceptions, opinions et attentes au
regard des interventions. Leurs propos permettent de compl�ter ou dÕapprofondir lÕinformation
factuelle recueillie lors de la premi�re phase de lÕ�tude.

Les personnes consult�es ont dÕabord insist� sur la n�cessit� dÕavoir acc�s � diff�rentes formes
dÕaide en nombre suffisant pour r�pondre aux besoins grandissants des jeunes qui consomment
des drogues et de lÕalcool de fa�on abusive. En effet, il semble que de plus en plus de jeunes
consomment des drogues et de lÕalcool, et ce, souvent d�s lÕ�cole primaire. Des facteurs sociaux
interviennent dans la compr�hension de ce ph�nom�ne. Ainsi, le travail avec les partenaires du
milieu sÕav�re essentiel � la pr�vention de la toxicomanie dans les �coles.

Plusieurs t�ches incombent aux EPT et la plupart dÕentre eux doivent privil�gier certaines actions
au d�triment dÕautres, faute de temps pour remplir leur mandat. Par ailleurs, la place des EPT
dans lÕ�cole est reconnu par les membres du personnel et les �l�ves sont enclins � leur faire
confiance, particuli�rement lorsquÕils sont engag�s dans des activit�s scolaires et para-scolaires.
De plus, un mandat clair, en rapport avec le projet de lÕ�quipe-�cole, facilite lÕintervention des
EPT et rend leur action plus efficace. N�anmoins, le probl�me de la consommation abusive de
drogues et dÕalcool chez les jeunes ne sÕest pas amenuis� au cours des derni�res ann�es, mais il
serait d�mesur� de faire co�ncider lÕampleur du ph�nom�ne avec la mesure consistant � engager
des EPT. En effet, des facteurs individuels, familiaux et sociaux sont en jeu et lÕ�cole ne peut �
elle seule parvenir � endiguer un tel ph�nom�ne.

La collaboration des partenaires, n�cessaire � une lutte efficace contre lÕabus de drogues et
dÕalcool, entra�ne leur engagement. Dans le milieu scolaire, les professeurs, la direction et les
autres membres de lÕ�quipe-�cole sont appel�s � travailler de concert avec les EPT. De fa�on
g�n�rale, diff�rentes formes de collaboration semblent bien �tablies puisque les EPT sont
parvenus � d�finir leur mandat. Effectivement, il est plus ais� aux partenaires de sÕengager lorsque
les objectifs sont clairement pr�cis�s. N�anmoins, pour les partenaires ext�rieurs au milieu
scolaire, la collaboration est parfois plus ardue. En effet, les parents se sentent d�laiss�s dans ce
dossier et les acteurs du milieu scolaire, malgr� leurs tentatives, les joignent difficilement. Aussi,
les partenaires des milieux communautaire, de sant� ou policier �tablissent des liens de
collaboration avec lÕ�cole, mais, faute de temps, cet aspect est parfois n�glig�. De plus, certains
partenaires comme les enseignants et les parents reconnaissent leur manque de connaissances en
mati�re de pr�vention de la toxicomanie et souhaitent obtenir de la formation en ce domaine.

Dans une perspective dÕavenir, les participants et les participantes reconnaissent la n�cessit�
dÕintervenir plus pr�cocement en ce qui concerne la pr�vention de la toxicomanie aupr�s des
jeunes. Des personnes qualifi�es ayant des aptitudes relationnelles reconnues peuvent r�pondre
aux besoins des �l�ves � titre dÕEPT ou de personnes-ressources dans diff�rentes situations. Les
participants et les participantes aux groupes de r�flexion ont des opinions divergentes quant � la
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nature des fonctions de ces personnes. Certains privil�gient des sp�cialistes de la pr�vention de la
toxicomanie, tandis que pour dÕautres, particuli�rement dans la r�gion de Montr�al, des
g�n�ralistes, pouvant agir sur diff�rents probl�mes, semblent plus indiqu�s pour r�pondre aux
nombreuses difficult�s des jeunes en milieu scolaire.

Les participants et les participantes reconnaissent aussi la n�cessit� dÕadapter le discours des
diff�rents partenaires aux valeurs des jeunes afin de les joindre et les sensibiliser. Des actions
orient�es vers la promotion de la sant� et la responsabilisation des �l�ves sont davantage efficaces
que dÕautres qui pr�nent lÕabstinence et la prohibition. Par ailleurs, lÕaction des EPT et des autres
agents dÕ�ducation doit, pour leur permettre de gagner la confiance des �l�ves, se poursuivre dans
les milieux de loisirs des jeunes. �galement, les participants et les participantes estiment que la
pr�vention de la toxicomanie ne sÕach�ve pas avec la fin du secondaire, des mesures de pr�vention
et dÕaide pour les jeunes du coll�gial �tant aussi indispensables.
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ANNEXE 1

GRILLE DÕENTREVUE

1. Le probl�me de la toxicomanie chez les jeunes

Pouvez-vous identifier certaines cat�gories de jeunes qui vous semblent plus � risque de
consommer des drogues et de lÕalcool ?

§ Selon lÕ�ge, le sexe, le niveau dÕ�tude;

§ selon le milieu socio-�conomique;

§ jeunes en difficult� (�checs scolaires, violence familiale, d�pression, etc.);

§ le probl�me concerne-t-il tous les jeunes, y a-t-il des jeunes qui sont � lÕabri, pourquoi
(facteurs de protection) ?

Comment le probl�me de la toxicomanie a-t-il �volu� chez les jeunes depuis 5 ans? Comment ce
changement se manifeste-t-il ?

§ Type de consommation (polyconsommation);

§ modes de consommation (par inhalation, par ingestion, par injection, etc.);

§ contexte de consommation (seul, en groupe, en couple, etc.);

§ plus grande vari�t� et accessibilit� des produits.

Si le temps le permet :

Croyez-vous que les parents sont suffisamment inform�s et actifs en mati�re de pr�vention de la
toxicomanie ?

Quelle est lÕattitude du personnel enseignant et des directions dÕ�cole face aux jeunes qui
consomment des drogues et de lÕalcool ?

§ Attitude g�n�rale au regard de la probl�matique de toxicomanie;

§ attitude en regard dÕun �l�ve qui consomme des drogues et de lÕalcool.

2. LÕefficacit� des interventions

Comment les EPT sont-ils per�us :

§ Par les �l�ves ?

§ Par les parents ?

§ Par le personnel de lÕ�cole, notamment les professeurs et la direction ?
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§ Comment se per�oivent-ils eux-m�mes ?

§ Se sentent-ils reconnus au m�me titre quÕun intervenant travaillant � temps plein � une m�me
t�che ?

Quel(s) indice(s) nous permettrai(ent) de savoir que lÕengagement des EPT a permis dÕatteindre
les objectifs vis�s (information, r�alisation des activit�s de pr�vention, d�pistage, formation et
aide) ?

Quelles activit�s rejoignent le plus les jeunes ?

De quelle fa�on les parents sÕimpliquent-ils (participation aux activit�s propos�es) ?

Quel est lÕimpact de ces interventions sur la situation du jeune qui consomme, y a-t-il
am�lioration de la situation, si oui sous quel angle ?

§ Quel b�n�fice en retirent les parents du jeune qui consomme ?

§ Quel b�n�fice en retire lÕ�cole ?

Quels sont les �l�ments facilitants au regard des interventions des EPT ?

§ Ces �l�ments sont-ils pr�sents ?

§ Comment les mettre en place ?

Quels sont les �l�ments contraignants en regard des interventions des EPT (partage de t�ches,
mobilit�, etc.) ?

§ Quel est lÕimpact de ces contraintes sur :

Ð Le lien des EPT avec les jeunes et avec leurs parents ?

Ð LÕefficacit� du travail ?

Quel(s) indice(s) nous permettrai(en)t de croire que le probl�me de la toxicomanie sÕest stabilis�
ou sÕest amenuis� depuis la mise en place des EPT ?

3. La collaboration

Les EPT sont-ils appel�s � travailler en collaboration avec les intervenants dÕautres milieux.
Lesquels ?

§ Quels sont les milieux les plus impliqu�s ?
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Comment se vit la collaboration ?

§ Y a-t-il une r�elle collaboration qui rend plus efficaces les interventions de chacun ?

§ Arrive-t-il que les divers milieux ne parviennent pas � sÕentendre sur lÕapproche pr�conis�e
(philosophies r�pressives vs pr�ventives et r�duction de m�faits, etc.) ?

§ Comment se vit cette disparit� ?

Peut-on �galement parler de collaboration � lÕint�rieur du milieu avec les autres intervenants
scolaires (enseignants, psychologues, conseillers dÕorientation, personnel de soutien et
maintenance, etc.) ?

Les jeunes sont-ils eux-m�mes mis � contribution dans lÕintervention aupr�s des pairs ?

§ De quelle fa�on sont-ils invit�s � sÕimpliquer ?

§ Quel soutien est fourni aux jeunes qui d�sirent sÕimpliquer activement et aider dÕautres jeunes
aux prises avec des probl�mes de consommation de drogues et dÕalcool ?

Quels facteurs pourraient faciliter la collaboration et lÕimplication des diverses instances ?

Quels �l�ments sont per�us contraignants lors de la collaboration entre les divers intervenants ?

Croyez-vous que la collaboration est essentielle � lÕefficacit� de la lutte contre la toxicomanie dans
les �coles ?

§ Les intervenants scolaires pourraient-ils contenir seuls ce probl�me ?

§ Est-ce que lÕabsence des EPT dans les �coles aurait pour effet de rendre les autres partenaires
plus actifs au regard de la toxicomanie ?

4. LÕapproche en pr�vention de la toxicomanie

Croyez-vous que le mandat des EPT (information, formation, d�pistage et aide au niveau
secondaire) devrait �tre modifi� ? De quelle fa�on ?

§ Intervention � lÕ�cole primaire ?

§ Adopter de nouvelles strat�gies dÕintervention ? Lesquelles ?

§ Intervenir dans une perspective globale de pr�vention des diverses probl�matiques de
d�veloppement (suicide, violence, drogues, etc.) ?

§ Intervenir au niveau de la r�int�gration des jeunes qui ont subi une suspension, soutien aux
jeunes et � leurs  familles dans un tel contexte ?
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Croyez-vous que des �l�ments devraient �tre modifi�s par rapport � la mesure EPT ?

§ Types de professionnels requis, formation de base;

§ formation continue;

§ conditions de travail (mobilit�, partage de t�ches, temps plein, etc.).

Les activit�s et interventions des EPT sont-elles diff�rentes (ou devraient-elles lÕ�tre) selon la
client�le vis�e ?

§ åge, niveau dÕ�tude, etc.;

§ jeunes �tant en d�but de consommation vs jeunes qui consomment r�guli�rement depuis plus
longtemps.

La fa�on dÕintervenir des EPT doit-elle viser uniquement lÕabstinence ?

§ Peut-on envisager des mesures dÕencadrement (ex. : voitures pour conduire les jeunes apr�s
leÊbal) et de responsabilisation des jeunes ?

§ Comment de telles mesures seraient-elles per�ues par les autres intervenants, par les parents,
par les autres milieux de pr�vention impliqu�s � lÕ�cole ?

§ Les diverses approches et fa�ons dÕintervenir (pr�ventive, r�pressive, r�duction de m�faits)
peuvent-elles et doivent-elles �tre utilis�es simultan�ment pour atteindre les objectifs
souhait�s ?

Quelles seraient les nouvelles interventions ou pistes � privil�gier dans le plan dÕaction qui
seraient porteuses de succ�s ?
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ANNEXE 2

QUESTIONNAIRE DE RENSEIGNEMENTS G�N�RAUX

1. åge :              ans

2. Sexe : f�minin             

masculin             

3. Niveau de scolarit� achev� : primaire             

secondaire             

coll�gial             

universitaire             

4. Origine : qu�b�coise               

autre               pr�cisez :                                        

5. Ë quel titre avez-vous �t� invit� � participer � cette rencontre?

�l�ves                 

Parents             

EPT                 

Directeur dÕ�cole                 

Repr�sentant dÕorganisme communautaire                  

Policier                 

Repr�sentant de CLSC ou de centre jeunesse ou de centre de r�adaptation                

Repr�sentant de commission scolaire ou dÕune r�gie r�gionale de la sant� et des services
sociaux                 

Autre                   pr�cisez :                   



30

6. Repr�sentez-vous le secteur :

public :              

priv� :              

anglophone :             

7. Quelle r�gion repr�sentez-vous?

Qu�bec :             

Montr�al :             

Estrie :             

Bas St-Laurent−Gasp�sieÐëles-de-la-Madeleine :             



Gouvernement du Québec
Ministère
de l'Éducation

19-9005
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